
Démarche : Demande d'autorisation de survol motorisé dans le cœur du parc
national des Ecrins

Organisme : Parc national des Ecrins

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Ce formulaire permet de faire une demande d'autorisation de survol motorisé en cœur de parc national.


Le survol motorisé à moins de 1000 m du sol est interdit dans le cœur du Parc national des Écrins.

Toutefois, le directeur de l'établissement peut délivrer ponctuellement des autorisations individuelles (article 15-I-2° du
décret n°2009-448 du 21 avril 2009 de création du Parc national des Écrins).


Ces survols, dans le cas où ils sont autorisés, peuvent faire l'objet de prescriptions particulières pour prendre en compte
des enjeux environnementaux.


Ils peuvent être autorisés pour des causes de nécessité : secours, travaux, ravitaillements des refuges ou cabanes
pastorales, activités autorisées notamment agricoles, pastorales ou forestières etc, afin de permettre :

- le ravitaillement en produits alimentaires et le transport des fournitures courantes (c'est à dire hors travaux),

- le transport de matériaux et des fournitures destinés à la réalisation de travaux dans ou à l'extérieur du refuge,

- le transport du personnel.


ATTENTION :

Quelle que soit leur taille (ou leur poids), les drones sont concernés par les mêmes restrictions réglementaires que les
hélicoptères, les avions, les ULM, etc. 

Leur utilisation dans un cadre sportif ou de loisirs est interdite quels que soient la période et le lieu. Aucune autorisation
dérogatoire ne peut donc être délivrée dans ce cas. La demande d'autorisation pour les drones est à déposer ici :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-d-autorisation-de-survol-drone-dans-le-coe


Nous cherchons à mutualiser les survols afin de réduire l'impact environnemental, informez-vous sur les dates de
rotations autorisées en cliquant sur le lien suivant : https://calc.ecrins-parcnational.fr/ezs91nr3nrsb


Afin de permettre l’instruction de votre dossier, les demandes de survol doivent être transmises dans un délai minimal
de cinq (5) jours francs avant la date prévue du survol.
Afin de permettre l’instruction de votre dossier, les demandes de survol doivent être transmises dans un délai minimal
de cinq (5) jours francs avant la date prévue du survol.
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Choisir la vallée de la DZ de départ
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

HAUTES-ALPES - Vallées de l'Embrunais

HAUTES-ALPES - Vallées de Vallouise et du Briançonnais

HAUTES-ALPES - Vallées du Champsaur et du Valgaudemar

ISERE - Vallées de l'Oisans et du Valbonnais

Demande d'autorisation de survol motorisé dans le coeur du parc national des Ecrins
Le délai de traitement d'une demande d'autorisation pour un survol motorisé en cœur de
parc national est de 2 mois maximum. Une absence de réponse administrative à échéance
de ce délai équivaut à un refus. Pour autant, nous nous efforçons de réduire au mieux ce
délai.

Nom de la base de départ de l'hélicoptère
Préciser la base de départ de l’hélicoptère (nom et localisation)

LIEU(X), OBJET ET ROTATIONS CONCERNES PAR LA DEMANDE

Site de dépose

Objet motivé de votre demande
Veuillez indiquer ici quel est l'objet motivé de votre demande

Motif de la demande
Indiquez dans quelle catégorie se situe la demande d'autorisation de survol motorisé (plusieurs choix sont possibles,
exemple sélectionner refuges et ensuite sélectionner pastoralisme)

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Refuges : ravitaillement, entretien ou travaux autorisés

Travaux autorisés hors refuges

Entrainement hélico (Sécurité Civile, Gendarmerie, Armée)

Pastoralisme : ravitaillement des alpages

Maintenance d’équipement d’intérêt général, dont lignes électriques

Propriétaires et gestionnaires de parcelles situées en cœur

Refuge(s) concerné(s) par la demande
Refuge(s) concerné(s) par la demande
Sélectionner le refuge concerné en cliquant sur "+ ajouter un élément pour le refuge concerné".  Si plusieurs refuges
sont concernés, il faut pour chacun cliquer sur "+ ajouter un élément pour le refuge concerné"
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Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Refuge de l’Aigle

Refuge Adèle Planchard

Refuge du Pavé

Refuge Cézanne

Refuge des Ecrins

Refuge du Glacier Blanc

Refuge du Pelvoux

Refuge du Sélé

Refuge des Bans

Refuge du Pré de la Chaumette

Refuge de Vallonpierre

Refuge de Chabourneou

Refuge du Pigeonnier

Refuge de l’Olan

Refuge de la Muzelle

Refuge de la Lavey

Refuge de la Pilatte

Refuge du Carrelet

Refuge de Temple Ecrins

Refuge du Chatelleret

Refuge du Promontoire

Refuge du Soreiller

Refuge de la Selle

Refuge de Font Turbat

Nombre de rotations de CHARGES TRAVAUX
si aucune rotation de charges Travaux, mettre 0

Nombre de rotations de CHARGES RAVITAILLEMENT
si aucune rotation de charges Ravitaillement, mettre 0

Nombre de rotations de PERSONNEL
si aucune rotation de charges Personnel, mettre 0
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Refuge(s) concerné(s) par la demande
Sélectionner le refuge concerné en cliquant sur "+ ajouter un élément pour le refuge concerné".  Si plusieurs refuges
sont concernés, il faut pour chacun cliquer sur "+ ajouter un élément pour le refuge concerné"

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Refuge de l’Aigle

Refuge Adèle Planchard

Refuge du Pavé

Refuge Cézanne

Refuge des Ecrins

Refuge du Glacier Blanc

Refuge du Pelvoux

Refuge du Sélé

Refuge des Bans

Refuge du Pré de la Chaumette

Refuge de Vallonpierre

Refuge de Chabourneou

Refuge du Pigeonnier

Refuge de l’Olan

Refuge de la Muzelle

Refuge de la Lavey

Refuge de la Pilatte

Refuge du Carrelet

Refuge de Temple Ecrins

Refuge du Chatelleret

Refuge du Promontoire

Refuge du Soreiller

Refuge de la Selle

Refuge de Font Turbat

Nombre de rotations de CHARGES TRAVAUX
si aucune rotation de charges Travaux, mettre 0

Nombre de rotations de CHARGES RAVITAILLEMENT
si aucune rotation de charges Ravitaillement, mettre 0

Nombre de rotations de PERSONNEL
si aucune rotation de charges Personnel, mettre 0
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Refuge(s) concerné(s) par la demande
Sélectionner le refuge concerné en cliquant sur "+ ajouter un élément pour le refuge concerné".  Si plusieurs refuges
sont concernés, il faut pour chacun cliquer sur "+ ajouter un élément pour le refuge concerné"

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Refuge de l’Aigle

Refuge Adèle Planchard

Refuge du Pavé

Refuge Cézanne

Refuge des Ecrins

Refuge du Glacier Blanc

Refuge du Pelvoux

Refuge du Sélé

Refuge des Bans

Refuge du Pré de la Chaumette

Refuge de Vallonpierre

Refuge de Chabourneou

Refuge du Pigeonnier

Refuge de l’Olan

Refuge de la Muzelle

Refuge de la Lavey

Refuge de la Pilatte

Refuge du Carrelet

Refuge de Temple Ecrins

Refuge du Chatelleret

Refuge du Promontoire

Refuge du Soreiller

Refuge de la Selle

Refuge de Font Turbat

Nombre de rotations de CHARGES TRAVAUX
si aucune rotation de charges Travaux, mettre 0

Nombre de rotations de CHARGES RAVITAILLEMENT
si aucune rotation de charges Ravitaillement, mettre 0
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Nombre de rotations de PERSONNEL
si aucune rotation de charges Personnel, mettre 0

Nombre de rotations de CHARGES TRAVAUX (autres que Refuges)
si aucune rotation de charges Travaux, mettre 0

Nombre de rotations de CHARGES RAVITAILLEMENT (autres que Refuges)
si aucune rotation de charges Ravitaillement, mettre 0

Nombre de rotations de PERSONNEL (autres que Refuges)
si aucune rotation de charges Personnel, mettre 0

Nombre de rotations AUTRES (entraînement hélico, ...)
si aucune rotation autre, mettre 0

Date du vol

Heure du vol
Veuillez indiquer ici le créneau horaire de l'héliportage

Nom du commanditaire ou du bénéficiaire du survol
Veuillez préciser le nom du commanditaire ou du bénéficiaire du survol (entreprise, organisme, particulier, projet, etc.).

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan de vol

Veuillez joindre ici un plan de vol, qui peut être présenté de manière simplifiée ou schématique.

Commentaires
Merci de préciser ici tout commentaire ou observation que vous souhaiteriez porter à notre connaissance.

INFORMATIONS - Données administratives du prestataire du survol
En cas de report du survol, xxxxxxxxxxxxxxx
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Identité de la société d'hélicoptère
(Nom de la société d'aéronef et raison sociale)

Téléphone
(n° de téléphone de la société d'hélicoptère)

Immatriculation de l'appareil

Type et couleur de l'appareil

Pilote (ou télépilote) du survol
(Nom, prénom. E-mail et n° de téléphone si différents des coordonnées indiquées à "Prestataire du survol")

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
S'il existe, joindre un document détaillant le programme de survol

VALIDATION - Signature de la demande d'autorisation

Engagement
L'autorisation de survol motorisé en cœur de parc national, si elle vous est délivrée, vous
engagera à respecter la réglementation spéciale du cœur de parc et le cas échéant, des
prescriptions spécifiques.
En signant cette demande d'autorisation, vous attestez avoir pris connaissance de la
réglementation spéciale du cœur de parc, et vous vous engagez à la respecter en tout
point dans le cadre de votre activité.
En signant, vous attestez également avoir pris connaissance du fait que l'autorisation du
directeur du Parc ne vous dispense pas d'obtenir les autres autorisations requises en vertu
du droit en vigueur, et qu'elle ne vaut pas engagement de sécurité assurée par le Parc
national.

Fait à
(Commune du signataire)

Date de signature

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements indiqués dans ce formulaire
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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